
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  Le 21 janvier 2008 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, TENUE LE LUNDI 21 JANVIER 2008, AU 5801, 
BOULEVARD CAVENDISH, CÔTE SAINT-LUC, À 20H 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :   
 

 La conseillère Dida Berku, B.D.C. 
 La conseillère Ruth Kovac, B.A. 

 
ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

 M. Ken Lerner, Directeur général   
 M. Jonathan Shecter, Directeur des services juridiques et greffier, 

agissant à titre de secrétaire de réunion 
 
 
À 20h34, LES CONSEILLÈRES RUTH KOVAC ET DIDA BERKU ONT TOUTES 
DEUX CONSTATÉ LE DÉFAUT DE QUORUM. ELLES ONT ENSUITE 
AJOURNÉ LA SÉANCE AU LUNDI 28 JANVIER 2008, À 20H.  
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________  
JONATHAN SHECTER 
DIRECTEUR DES SERVICES JURIDIQUES 
ET GREFFIER 
 


